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EFT/OISP

RAPPORT D’ACTIVITES FINAL

ANNEE 2010

Personnes de contact :

· pour les OISP : Jean-Christophe JACOBS, attaché (jeanchristophe.jacobs@spw.wallonie.be – 081/33 43 23)

· pour les EFT : Brigitte VANDEN ABBEELE (brigitte.vandenabbeele@spw.wallonie.be – 081/33.43.70)

Base légale : 

· décret du 1er avril 2004  relatif à l’agrément et au subventionnement des organismes d’insertion socioprofessionnelle et des entreprises de formation par le travail ;

· arrêté du Gouvernement wallon du 21 décembre 2006 portant exécution du Décret du 1er avril 2004  relatif à l’agrément et au subventionnement des organismes d’insertion socioprofessionnelle et des entreprises de formation par le travail.

Que doit contenir votre rapport ?

Attention ! Cette année le rapport comporte une annexe supplémentaire : le tableau des subventions APE 2010.

Votre rapport d’activités final doit être composé des éléments suivants :

· le volet « Critères quantitatifs » ;

· le volet « Critères qualitatifs » ;

· l’annexe 6 « Personnel interne et externe» (fichier Excel) ;

· les annexes 7 – « Récapitulatif des dépenses à charge de la subvention 2010 »  (fichier Excel) ;

· l’annexe 8 « Montants et sources de financement publics obtenus en 2010 » (fichier Excel) ;

· l’annexe 9 « tableau des subventions APE 2010 » (fichier Excel) ;

· les documents comptables : bilan et compte de résultats (même si ceux-ci n’ont pas encore été approuvés par l’Assemblée générale de votre organisme).

Votre rapport doit impérativement suivre la présentation décrite à partir de la page 2.

Veuillez renvoyer pour le 30 juin 2011 au plus tard :

deux exemplaires complets de la version papier de ce rapport  (y compris les annexes Excel) à l’adresse suivante :

Service Public de Wallonie – DGO6

Direction de la Formation professionnelle

Cellule EFT/OISP

Place de Wallonie, 1  bât II, 4ème étage

5100 JAMBES

un exemplaire de la version électronique des annexes Excel (annexes 6 à 9) à l’adresse électronique de votre personne de contact (voir ci-dessus)
Quel sera le suivi de votre rapport ?

L’Administration procédera de la manière suivante :

· envoi à votre organisme d’un accusé de réception et éventuellement réclamation des documents manquants ;

· premier examen du rapport d’activités par un agent du Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle  - Direction de la Formation professionnelle et envoi de celui-ci (uniquement s’il est complet) au Département de l’Inspection - Direction de l’Inspection sociale ;

· contrôle en vos locaux par un agent de la Direction de l’Inspection sociale ;

· rédaction d’un rapport d’inspection ;

· suivi du rapport d’inspection par la Direction de la Formation professionnelle (rectification éventuelle du montant de la subvention et récupération éventuelle des montants non justifiés).

Remarques :

Le rapport d’activités et les dépenses présentées doivent couvrir la période de subvention, à savoir l’exercice 2010. 

Pour compléter les rubriques relatives aux dépenses, vous pouvez utilement consulter Le Guide des dépenses éligibles EFT/OISP disponible sur le site http://emploi.wallonie. 

Le présent rapport complète le rapport d’activités synthétique déjà communiqué.

Le rapport d’activités doit être présenté comme suit et contenir les informations suivantes :

A. Critères quantitatifs

1) Nombre de stagiaires 

Ces informations ne doivent plus être transmises car elles ont déjà été communiquées, pour le 31 janvier 2011, dans l’annexe 1 (Fichier Excel) de votre rapport d’activités synthétique.

2) Heures de formation

Ces informations ne doivent plus être transmises car elles ont déjà été communiquées, pour le 31 janvier 2011, dans les annexes 2 et 3 (Fichier Excel) de votre rapport d’activités synthétique.

Les formulaires :

· L1 « Liste des présences journalières en centre des stagiaires »

· L1bis « Liste des présences journalières en stage extérieur des stagiaires »

· L2  « Etat récapitulatif mensuel des prestations et des heures assimilées »

· Les documents justifiant des heures assimilées (cf. circulaire ministérielle)

· Les documents justifiant de l’éligibilité des stagiaires

ne doivent pas être transmis à l’Administration mais doivent être tenus à disposition de l’inspection lors de son passage au sein de votre organisme.

3) Résultats en termes d’insertion socioprofessionnelle

Il s’agit de renseigner, dans le tableau ci-dessous, le nombre de stagiaires entrés en formation qualifiante ou ayant accédé à l’emploi (1), pour l’année 2010 , situation arrêtée au 30 avril 2011.

(1) Par « emploi », on entend : article 60, PFI, Intérim de courte ou de longue durée, CDD, CDI, indépendant à titre principal.

Filière et Code Cedefop
Nombre de stagiaires accueillis (2) dans l’organisme
Nombre de stagiaires entrés en formation qualifiante
Nombre de stagiaires ayant accédé à l’emploi
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(2) « accueilli » : ayant signé un contrat de formation

4) Le taux d’encadrement

Pour rappel, le taux d'encadrement annuel est le quotient du nombre d'heures d'encadrement, par le nombre d'heures de formation. Le résultat obtenu en application du calcul ne peut être inférieur 0,16 pour les EFT et 0,08 pour les OISP.

Les travailleurs (personnel d’encadrement) qui doivent être pris en compte pour calculer le taux d’encadrement sont : les formateurs, les coordinateurs, les travailleurs chargés du suivi psychosocial, qu’ils soient « personnel interne » ou « vacataire ».  Le personnel d’entreprise encadrant le stagiaire pendant son stage en entreprise n’est, par contre, pas à prendre en compte.

Pour rappel, les travailleurs sous contrat PTP ne sont pas admis dans des postes de formateurs.

Le taux d’encadrement sera calculé par l’Administration sur base de l’annexe 6 (fichier excel) du présent rapport.

5) Le chiffre d’affaires (uniquement pour les EFT)

Pour information et rappel, le secteur d’activité dont relève chaque filière de formation d’une EFT, ne peut dépasser, par an, un chiffre d’affaires maximum, fixé comme suit :

· la part générée par chaque travailleur équivalent temps plein dans le chiffre d’affaires ne peut être supérieure à 40% du chiffre d’affaires moyen d’un travailleur d’une entreprise marchande émargeant à la même commission paritaire dont relève l’activité concernée.

Le chiffre d’affaires moyen par travailleur des commissions paritaires concernées est établi par l’Institut wallon de l’Evaluation, de la Prospective et de la Statistique.

Il s’agit de tenir à disposition de l’inspection, les documents comptables attestant des données reprises dans le tableau  ci-dessous :

Filière et Code Cedefop
Chiffre d’affaires (hors TVA)






















CHIFFFRE D’AFFAIRES (hors TVA) TOTAL


6) Sous-Traitance

Pour rappel, l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 21 décembre 2006 prévoit au Chapitre X, article 20, §5, que : «  en ce qui concerne les heures de formation organisées, au sein ou en dehors de l’EFT ou l’OISP, par un organisme reconnu ou agréé, conventionné avec l’EFT ou l’OISP,  seules les heures de formation non couvertes par une autre subvention et faisant l’objet d’une facturation seront couvertes par la subvention de fonctionnement ».

Dès lors, chaque fois, que les heures sont dispensées chez/par un partenaire, à titre gratuit ou payant, il doit exister :

une convention de partenariat précisant les différents éléments repris ci-dessous :

· nom et statut de l’opérateur et éventuellement du ou des formateur(s) ;

· descriptif de la formation sous-traitée, de sa durée et de sa fréquence ;

· précisions relatives au tarif (ou à la gratuité) de la prestation ;

· accord formel écrit précisant QUI valorise les heures dans le cadre de quel programme (FSE, FOREM, Promotion Sociale, PMTIC,….) : l’opérateur OU le sous-traitant ;

· déclaration sur l’honneur signée par les deux protagonistes dans laquelle il est confirmé que les heures faisant l’objet de la convention ne sont pas « doublement » subventionnées.

et tout document justifiant d’une sous-traitance payante  (factures, déclaration de créance ou tout autre document) et dont les heures sont par ailleurs renseignées dans la colonne 3 des formulaires L2 et L3.  

Ces documents sont à tenir à disposition de l’inspection.

B. Critères qualitatifs

1. Programme de formation

Pour chaque filière de formation, décrire et commenter les points suivants :

· Objectif et contenu de la formation

· Durée de formation et horaire hebdomadaire

· Calendrier de mise en œuvre

· Modes de travail pédagogique et méthodes de mise en œuvre

· Suivi psychosocial

· Evaluation du stagiaire en cours et suivi après formation

Le dossier de chaque stagiaire ayant signé un contrat de formation doit être tenu à disposition de l’inspection.  Ce dossier doit contenir des éléments permettant de contrôler l’éligibilité, le parcours, l’évaluation et le suivi du stagiaire.

2. Partenariats (en amont et en aval autres que pour les stages en entreprise et que dans le cadre des sous-traitance)

Veuillez mentionner les coordonnées des partenaires avec lesquels votre organisme collabore (opérateurs de formation comme le FOREM, l’Enseignement de Promotion sociale, des associations ; des CPAS ; ou avec tout autre organisme).  Quelles sont les objectifs et modalités des partenariats ?

3. Stage en entreprise

Pour chaque filière de formation, décrire et commenter les points suivants :

· la durée ;

· le mode d’encadrement socio-pédagogique ;

· les coordonnées des entreprises qui accueillent des stagiaires ;

· le nombre de stagiaires concernés en 2010 ainsi que le temps et le lieu du stage.

4. Description des moyens matériels et humains mis en œuvre pour chaque filière de formation

· moyens humains : compléter le tableau en annexe 6 « Personnel interne et externe » (fichier Excel)

· moyens matériels : 

- préciser la ou les adresses du ou des lieux de formation ;

- décrire les locaux ainsi que l’équipement didactique.

C. Tableaux récapitulatifs reprenant la justification 

des dépenses à charge de la subvention

De manière à simplifier la procédure de vérification, les pièces justificatives (factures, fiches de paie, reçus, extraits de banque, pièces de caisse, …) seront examinées au siège de votre association.

Cependant, pour préparer la visite de l’Inspecteur de la Région wallonne dans vos locaux, nous vous demandons d’adresser à l’Administration la liste et le montant des dépenses en complétant les tableaux repris dans les annexes 7 (Fichier Excel), à savoir :

a. dépenses relatives au personnel interne (cf. annexe 7a – Fichier Excel) ;

b. dépenses relatives au personnel externe à l’association (cf. annexe 7b – Fichier Excel) ;

c. dépenses relatives aux stagiaires (cf. annexe 7c – Fichier Excel) ;

d. dépenses de fonctionnement (cf. annexe 7d – Fichier Excel) ;

e. tableau des amortissements (cf. annexe 7 e - – Fichier Excel).

Pour information : vous devez vous référer au « Guide des dépenses éligibles EFT/OISP » que vous pouvez trouver sur le site http://emploi.wallonie.be dans le thème « Formation professionnelle » (Aides aux EFT et aux OISP).

D. Les financements publics obtenus en 2010

Il s’agit de compléter l’annexe 8 « Montants et sources de financement publics obtenus en 2010 » (Fichier Excel)

E. Les subventions APE 2010

La circulaire du 25 juin 2010 relative à l'application du décret et des arrêtés sur les Entreprises de formation par le travail et les Organismes d'insertion socioprofessionnelle détermine au point 5 "Procédures relatives aux subventions" le mode de calcul des subventions accordées aux EFT et OISP, et en particulier la prise en compte du subside APE : " Le montant de la subvention APE à prendre en compte dans l'attribution des 10 ou 12 euro /heure de formation est donc celle qui a été effectivement « consommée » par l'organisme au 31 décembre de l'année n-1 et non pas le montant correspondant au nombre de points qui lui ont été accordés. Cette règle est d'application, à la date de l'accord de renoncement ou de cession des points APE par l'opérateur."
Pour calculer avec précision le montant de la subvention DFP, l'administration doit disposer des informations sur la subvention APE qui a effectivement été "consommée" par les opérateurs au cours de l'année 2010. 

C'est pourquoi nous vous demandons de remplir l’annexe 9 « tableau des subventions APE 2010 » (Fichier Excel).

F. Documents comptables

En application de l’A.R. du 17 juillet 1991 portant coordination des lois sur la comptabilité de l’Etat, notamment les articles 55 à 58 relatifs au contrôle d’octroi des subventions, il y a lieu de fournir les documents suivants :

· les comptes de résultats et le bilan (établis selon le plan comptable minimum normalisé) pour l’exercice écoulé même si ceux-ci n’ont pas encore été approuvés par l’Assemblée générale de l’organisme ;

· le tableau des amortissements (cf.  annexe 7 e – Fichier Excel).
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